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DESCRIPTION

Ce cours vise à appréhender les politiques d’aménagement du territoire, de planification territoriale et de projets territoriaux et 

urbains à partir de l’évolution historique des approches théoriques qui sous-tendent ces pratiques professionnelles dans le monde 

occidental. Il s’appuie pour ce faire principalement sur l’analyse de textes de théoricien.nes et de praticien.nes, qui ont cherché 

à décrire l’aménagement et l’urbanisme pratiqués à leur époque. L’étude de ces textes permet de mettre en avant l’importance 

d’une pratique réflexive de l’aménagement et de l’urbanisme. Elle est complétée par l’analyse de réalisations concrètes, en salle 

et sur le terrain, qui est l’occasion de travailler sur les modalités de mise en œuvre des propositions théoriques et de questionner 

leur héritage matériel dans le contexte des mutations des modes de vie et du dérèglement climatique.
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Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation
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